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Charte d’utilisation de la marque  

OSCAR DE L’EMBALLAGE  

à destination des nominés et lauréats. 

 

L’Oscar de l’Emballage est un concours organisé par Groupe Industrie Services Info (GISI) qui vise à élire 

l’emballage, l’innovation ou l’optimisation de l’année. 23 Oscar de l’emballage sont remis dans les cinq 

catégories suivantes : Consommation, Métiers/Matériaux, Production, Environnement, Début prometteur.  

En votre qualité de nominé/lauréat (dossier de participation retenu par GISI) à cet évènement en 2014, si 

vous souhaitez communiquer à ce sujet, nous vous remercions de bien vouloir respecter la charte 

d’utilisation exposée ci-après.  

 

Le logo de L’OSCAR DE L’EMBALLAGE ci-dessous (ci-après le « Logo ») est une marque française (n°3385472) 

appartenant GISI, et est protégé par les dispositions légales applicables en la matière. 

 

En votre qualité de nominé et lauréat, vous êtes autorisé à utiliser ce logo, uniquement dans le cadre des 

utilisations définies par la présente charte et en stricte conformité avec les dispositions de la charte 

graphique communiquée par GISI. 

Sur le territoire français et en langue française uniquement :  

La reproduction et la diffusion du Logo est autorisée:  

• Si vous avez été nominé ou lauréat de l’édition 2014 du concours Oscar de l’Emballage ; 

• Pour une durée d’un (1) an à compter du jour de la remise de l’Oscar de l’Emballage ; 

• Dans le cadre de référence commerciale sur tout support papier ou numérique; 

• Dans la mesure où cette reproduction est accompagnée de la mention suivante : « Oscar de l’Emballage 

est une marque française déposée par la société GISI, organisatrice de l’évènement ».  

Dans tout autre pays:  

L’utilisation des termes OSCAR de l’Emballage est strictement interdite.  

Toute communication commerciale et promotionnelle relative à votre nomination ou prix devra être 

exclusivement limitée à la mention suivante : " Nominé / Lauréat de la catégorie ....... du prix de 

l’innovation packaging organisé en France par la société G.I.S.I. » " éventuellement accompagnée du logo : 

 

Le nominé / lauréat ne respectant pas ces limitations sera seul responsable de tout litige en résultat. 

 

 

En cas de difficulté ou de toute demande d’information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter à 

l’adresse suivante : oscardelemballage@infopro-digital.com 


